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1. -lntérimdeMM. Borschette et Spinelli 

Les membres de la Commission sont régulièrement tenus informés de l'état 

de santé de M. llAmbassadeur Borschette. Aucune amélioration n 1a malheu

reusement été constatée jusqu'ici. Cela a conduit la Commission, à l'initia

l ive du Président Orto 1 i, à prendre des mesures pour assurer 1• intérim de 

M.· Borschette. 

M. George Thomson assumera pendant l'empêchement de M. Borschette la 

responsabilité de la Concurrence et le Président Ortoli lui-même, celle du 

Personnel et de l'administration. 

Par ai lieurs, M. Spinell i avait informé ses collègues, lundi dernier, de 

sa décis ion de se présenter aux élections législatives en Italie. Conformément 

à l'usage en pareille circonstances, il s'abstiendra de participer aux travaux 

de la Commission pendant la durée de la campagne électorale. La Commission 

a chargé M. Simonet de l'intérim des Affaire industrielles et technologiques. 

2. -Euratom 

a) Accord de garanties Euratom 1 Royaume-Uni 1 AlEA 

La Commission a adopté un projet d'accord entre Euratom, le Royaume-Uni et 
l'AlEA, concernant l'application de l'accord de vérification au Royaume-Uni et • estiné à mettre en oeuvre 1 'offre volontaire faite par le Royaume-Uni en 1967, 
en liaison avec le Trait~ de Non-Prolifération (T.N.P.). 

Le gouvernement britannique avait déclaré, le 4 décembre 1967, qu'au moment 
où les accords de garanties conclus en application du Traité sur la Non-Pro 1 i
tération des armes nucléaires seraient mis en oeuvre dans les Etats membres 
non dotés d'armes nucléaires, il serait djsposé à accepter que des garanties 
similaires soient appliquées au Royaume-Uni, sous réserve des seules limitations 
nécessaires à la sécurité nationale. 

Rappelons que l'accord de vérification, signé le 5 avril 1973, règle les relations 
entre l'Agence de Vienne et les 7 Etats membres d'Euratom non dotés d'armes 
nucléaires (La France n'a pas signé cet accord), pour ce qui concerne le 
contrôle de l'utilisation des matières fissiles en application du Traité de Non
Pro 1 iférat ion. 

Le projet d'accord suit de très près la structure de cet accord de vérification. 

Cet accord devrait être discJté et approuvé par le Conseil au mois de juin. Le 
15 juin, le Corisei 1 des Gouverneurs de l'AlEA devrait l'approuver. Ensuite, la 
signature de l'accord par le':· trois parties à Vienne pourrait avoir 1 ieu. 
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.:b).IN.o.uve.au règLement .du .contr.ole de -sécurité dlE:uratom 

..L;a(C:onmHS:S:-i:cm . .a '·exam-iné :rré;;tat '""des :'dSc&rœtons,;préparatoires .au :sein i::lu·::Ccn::tS:éUI 
::à .-pr.DJ:)os.:clu,nouveau r~gLement de.contr8ted:ie~rité d•Euràtom. :..LB ,.pr,.,o~-i
ItioJFde la Commission a.vait /été transmts.e :au~ei 1 le 5 l!lov.e-mbre :-r-974,. 
7P:ar contr81e de ,sécuri~, :.on -::entend :~prinrii:pàtement la vérifi:cation ·me :·.J.a<:.c:otftsmritt:'é 
:tte~Pus.age des matières·rrw:étéah·"'es .à Pus..age~laré par llut·ilfsateurro. :.a-e -~~;te 
compr.end : ... 

- ta :Ci:ommunication à la·.CamnHssion :des .:nar...cœtërtstique-s techrit~ues~ 'mSŒilta
f inns ·nue Léa i·res, 

- ta tenue·de relevés des :opérations 'touchant ~tes matières n.uctéa.ir.e, ta::commuri-i
cation à ta ·Commission de ·r.-apports::sur-:~a ·to.acillsation-;et ;Jl!srmou-u-emeryts•.üe 
matières, 

-.ta vérification de ~ces donn-ées =p:ar.:::des :inspecteur-s. 

Un nouveau règlement ·.est :·néces:s:SW:e~:cpour~tàilœ'-fat:e :aux~.dbJj.gations ··é:tàtJJi'.es 
par l'Accord de vérifi.cation ·sl_gne,'te:55:ravril ~m:'l.3 œnt11!e la-.Commissi.on, :tes?? 
Etats membres non dotés .dtsrrn:les"l'W'ènmmes, 't.l!ti;f.IA::gence internat-ionaf.·e:tie 
l'Energie .atomi.que. 

De l'adoption du nouveau:~gtement;:p:ar u<le~COI'm8il ~nd ·1•enw.ée . .en·.vi·gmeur 
de flaccord de vérification. ~De plus, ·:t.a:Sitwtfi:on.:a""étuell.e .de t:ar.ence·risque:.de 
compromettre 1 •approvmi:onnemen.t ::de .:.œ,!t:rommunauté-~ rmat tèr~es nue l:éa i--r:es. 

C•est•-pourquoi, la Commi'S'Silm insiSter-58~ ·:èlw\Cons:eil àf'in ·.qU'il p;ar.vtenne 
à l'adoption de ce nouveau·~tement'Îit.t·:contr~tecdes.é:curii:t-é:tHE~.àtom .. 

3. - Frioul 

Le Président Ortol L:se rendra ~samedi.:::22 :et,;diJmmèhe .:23-:dal'lS ·tes r4gi:ons~sints:trims 
du Frioul. Il y aura des contacts 2a-ve:c tes .aùt'cWftes ,:centr.ates :et ·régi·oruHes.. ~ 
Commission, en dehors des ai:des,-:d!urzgence ~ùi .:ont-:dêJàeéte ~·mï.s.es ·en;aeu~, 
en :accord avec le .Consei 1 cet:en 'liàlson â!tr-Oite .aue:c 0t!e'}~r, .a<1:1i:s.cut~<.des 
actions de .solida~tt-é communautaine.:qùhlliDUm:tailent ~Y-~tr.ze.,éj:outées. 

Un groupe inters.er.vlces, :pnestdé -:p:ar~M. ::~teJ?.Q, d:itPsct.eur .ss~rrer.aJ,;:f:ies;lfffàil'œS 
régiona t:es, .a identifié :t-es drffér:entes q:msSibtlités ::d•.a.ctwn:s ::communautàlr-:ES 
dans le cadre .du .budget :a:ctuel ::ains L:que les ~pœiStDiUtes .c\:H.:a:cti.ens .:compt:ementâilœs 
au delà .de .ce budget ( -~us:pens1un;X~es c:dnoltsc::dec.tlotmne ,;:paur ·. te·ma.téri:et 'dest1ne 
à la re.constr.uction, ~tions~pussi±Hes =au titrœ ~FFBDGA, :Bar-.antie ·~:et .. orienta.Hon, 
ainsi que de flagricultur-e rde.mont:a.:gne,., ~·lnsi '.:(iue·i::lü"Fcm:ds::CJEOJ!\ ''et tlu -F:::onds 
social). 

Le Prés ide nt Or'to li r.e:cevra vendr.:ed~, te '.2'1 '"rmi i .frà \ PFI'feur.es, ·M. · Màf:frrmud 
Ri adh, secr:ét ia~,e ;génér-a 1 ':de , ta L [gue ~abe • ..L:tentrœti:en;$e~a ~suivi .· d tun ;;tléJ-eurn:er 
auquel ·participera M. Cheyss:on. 
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